ARRETE MUNICIPAL
PORTANT REGLEMENT DE CIRCULATION

Le Maire de la Commune de Weitbruch

VU le Code de la Route et notamment ses articles R44 et R225,

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Régions, des Départements et des Communes, notamment l’article 25,


CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre des mesures plus restrictives en matière de circulation et de stationnement pour des raisons de sécurité aux abords de l'espace culturel et sportif,

ARRETE

Article 1er :
Suite aux travaux d'aménagement des infrastructures routières, la circulation dans la rue Strieth a été modifiée comme suit : 

· mise en place d'un ralentisseur à hauteur du n° 16,

· sens unique de circulation à partir des installations sportives et culturelles de la rue Strieth,

· interdiction de stationner en dehors des aires aménagées.

Article 2:
La signalisation correspondante sera mise en place par les entreprises chargées des travaux.

Article 3 :
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par procès-verbal et les contrevenants seront poursuivis conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 4 :
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin et le Directeur Général des services de la mairie sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 5 :
Ampliation sera adressée à:


MM le Sous-Préfet de Haguenau

le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin

le Directeur de la Direction Départementale de l'Equipement du Bas-Rhin

le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Bas-Rhin

le Directeur de l'entreprise TRABET



le Président de la Communauté de Communes de la Basse-Zorn

et affichée en Mairie. 

Fait à Weitbruch, le 16 avril 2003

Pour ampliation,
Le Maire,

Le 16 avril 2003 

Le Maire,
Gérard FUCHS,

Gérard FUCHS

